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ROCX SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 28 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 15 février 2023 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte SSP du 7/12/2022 il a été constitué une SAS dénommée :
ROCX
Capital social : 1200 euros.
Siège social : 245 Chemin de la Balizone 84220 JOUCAS
Objet :
L’acquisition de tous droits sociaux dans toute entreprise ;
– L’exercice de tous mandats sociaux ;
– L’activité de société holding animatrice par la définition et la mise en œuvre de la politique générale du
groupe, l’animation des sociétés qu’elle contrôle exclusivement ou conjointement ou sur lesquelles elle
exerce une influence notable en participant activement à la définition de leurs objectifs  et  de leur
politique économique ;
La  prestation  de  tous  services  se  rapportant  aux  activités  ci-dessus  notamment  de  services  de
management, administratifs, au profit de ses filiales ou sous-filiales ;
La participation de la Société , par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations
pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles et groupement, d’apport, de
souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion, d’alliance ou autrement, de création,
d’acquisition, de location, de prise ou de dation en location-gérance de tous fonds de commerce ou
établissements ; la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant
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ces activités.
Président : Mme Claire MATHIEU demeurant La Balizone 84220 JOUCAS
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
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